







LIVRET D’ACCUEIL

Afin que cette formation se déroule au mieux et soit bénéfique à chacun, vous trouverez ci-dessous les éléments qui vous permettront d’entrer en formation sereinement sans avoir à vous préoccuper de certains détails qui ont leur importance et qui se doivent d’être clairs afin de vous permettre de vivre au mieux ce moment.

Bienvenue dans Votre CFA
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Nos 3 valeurs fondamentales : 
La flexibilité : Nous nous adaptons à vos impératifs professionnels ou personnels. Nous répondons à vos besoins et la planification de votre formation s’intégrera avec fluidité dans votre vie courante.
La compréhension : Avec beaucoup d’empathie notre projet d’apprentissage de l’anglais sera adapté à vos besoins.  Nous comprenons votre appréhension à apprendre une nouvelle langue ou la perfectionner et la prise en compte de votre situation est primordiale pour nous.
L’enthousiasme : Il est nécessaire à tous les projets, il actionne les progrès. Les cours sont menés de façon participative et interactive développant l’implication de chacun. 

[bookmark: _Hlk138358690]Notre Projet pédagogique : 
L’intégralité de notre projet pédagogique dépend de l’expression de vos besoins. 
Nous dispensons des formations avec l’axe principale de la sécurité privée, la sécurité incendie et le secourisme du travail, afin de tous vous positionner sur un marché dynamique en pleine croissance. 

Méthode pédagogique en distanciel : 

· Méthode asynchrone : les apprenants accèdent aux ressources (vidéos, supports, quiz) quand ils le souhaitent, sans présence simultanée du formateur.

· Méthode synchrone : les apprentissages se font en direct avec le formateur (visioconférence, classe virtuelle, présentiel).

[bookmark: _Hlk113371045][bookmark: _Hlk69413186]Modalités pédagogiques : 
· Test d’entrée (test de positionnement par rapport à la formation choisie) 
· Apports théoriques
· Mises en situations professionnelles
· Test d’évaluations en fin de formation
· Examen final pour le Titre Professionnel de Formateur Professionnel pour Adultes

Lieu : 
Notre centre de formation Original Academy Services, se situe 15 rue Pierre Rigaud
94200 Ivry-sur-Seine, France · +33 7 57 82 69 14 · contact@original-academy.fr .

Durée et Horaires de la formation :
Selon le programme choisi, une convocation avec les dates et horaires, vous sera envoyée 10 jours avant le début de l’action de formation.
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[bookmark: _Hlk116118720]CONTACT : 
Directeur Pédagogique : Mamadou TOURE
Pour toute demande d’informations nous sommes disponibles par : 
[bookmark: _Hlk137635019]+ Courriel :  contact@original-academy.fr
Modalités d’inscriptions : 
· Selon la demande, l’offre de formation est transmise dans un délai d’une semaine. 
· Selon le temps de validation par le commanditaire, la formation peut se dérouler dans un délai de 10 jours après l’accord de l’organisme de financement.

· Les inscriptions des participants (ou les modifications des participants) peuvent se faire jusqu’à 2 jours avant le début de la formation.

· Dès que les modalités sont définies et le dossier d’inscriptions complété, une convention vous sera envoyée, pour un retour signé à l’organisme de formation.


Accès à la plateforme E-Learning pour suivre la formation: 

Organisme :ORIGINAL ACADEMY SERVICES –CFA
Titre concerné :Formateur Professionnel d’Adultes (FPA)
Plateforme LMS :https://originalacademy.talentlms.com
🧭 1. Objectif
Garantir l’accessibilité, la traçabilité et la continuité pédagogique pour tous les apprentis du CFA, dans le cadre d’une formation à distance 100 % e-learning sur la plateforme TalentLMS.
Cette procédure vise à :
• Définir les modalités d’accès à la plateforme LMS ;
• Décrire les étapes de connexion et d’utilisation ;
• Expliquer les actions à mener en cas de problème technique ou de perte d’accès.
🧭 2. Public concerné
• Apprenants inscrits au titre FPA (contrat d’apprentissage)
• Formateurs référents
• Coordinateur pédagogique
• Responsable technique ou administrateur LMS
 🧭 3. Modalités d’accès à la plateforme
a) Accès à la plateforme
L’apprenti accède à son espace personnel via le lien :👉 https://originalacademy.talentlms.com
b) Création du compte
1. Le CFA crée le compte apprenant lors de l’inscription.
2. L’apprenti reçoit automatiquement un e-mail d’invitation avec :
• Son identifiant personnel (adresse e-mail)
• Un mot de passe temporaire
• Le lien direct de connexion.

3. Lors de la première connexion, l’apprenti doit :
• Accepter la charte d’utilisation
• Modifier son mot de passe
• Compléter ses informations de profil.
🧭 4. Étapes de connexion
1. Aller sur https://originalacademy.talentlms.com
2. Cliquer sur “Connexion”
3. Renseigner l’identifiant et le mot de passe
4. Cliquer sur “Se connecter”
5. Accéder à la page d’accueil personnelle affichant :
• Tableau de bord
• Cours en cours (ex. : Formateur Professionnel d’Adultes)
• Taux de progression (%)
• Outils : messagerie, calendrier, support
🧭 5. Disponibilité du service
La plateforme TalentLMS est disponible 24h/24 et 7j/7. Les modules pédagogiques peuvent être suivis à tout moment, selon le rythme fixé par le formateur.
Les maintenances planifiées sont communiquées par e-mail au moins 48 h à l’avance.

🧭 6. Sécurité et confidentialité
• Chaque compte est nominatif et strictement personnel.
• Les connexions et durées d’activité sont enregistrées automatiquementpour la traçabilité Qualiopi.
• Les données sont hébergées sur des serveurs européens conformes RGPD.
• En cas de départ ou de rupture de contrat, le compte est désactivé immédiatement.


🧭 7. En cas de problème de connexion
a) Oubli de mot de passe
1. Cliquer sur “Mot de passe oublié ?”sur la page de connexion
2. Renseigner l’adresse e-mail utilisée pour le compte
3. Suivre le lien reçu par e-mail pour réinitialiser le mot de passe
b) Problème technique (erreur, page blanche, accès bloqué)
• Vérifier la connexion Internet
• Vider le cache du navigateur ou essayer sur un autre navigateur (Google Chrome recommandé)
• Si le problème persiste :
1. Contacter le formateur référentpour signaler le dysfonctionnement
2. Si nécessaire, le formateur transmet la demande au service support TalentLMS
3. En cas d’urgence, contacter :👉 support@originalacademy.talentlms.com👉 0769224362(Responsable CFA –Hamache Abdel)
c) Absence prolongée ou non-connexion
• Si un apprenti ne s’est pas connecté depuis plus de7 jours ouvrés, une alerte automatique est envoyée au formateur référent.
• Le coordinateur pédagogique contacte l’apprenti et son tuteur pour identifier la cause (problème technique, absence, etc.) et apporter une solution.
• Une fiche d’incident LMS est enregistrée dans le dossier apprenant.
• 👉 8. Traçabilité et conservation
Les données suivantes sont automatiquement archivées :
• Historique de connexion (dates, durées, scores)
• Progression dans les modules
• Évaluations et résultats
• Échanges via messagerie interne (Les traces LMS sont conservées 5 ans conformément aux obligations réglementaires).    

• Méthode asynchrone : les apprenants accèdent aux ressources (vidéos, supports, quiz) quand ils le souhaitent, sans présence simultanée du formateur.
• Méthode synchrone : les apprentissages se font en direct avec le formateur (visioconférence, classe virtuelle, présentiel).
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La Charte de l’Apprentissage
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Droits et devoirs des apprentis en milieu professionnel et au centre de formation


	
Droits

	L’apprenti bénéficie des mêmes avantages que les autres salariés de l’entreprise

	

Temps de travail
	
Les heures de cours sont considérées comme du temps de travail
Les années de formation sont capitalisées comme des années pleines valoir sur la retraite
Le taux applicable aux heures supplémentaires (art L.6222-28 du code du travail)

	






Rémunération
	Montant fixé en fonction de l’âge, de la durée-Article D 6222-26 du code du travail
Décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018 relatif à la rémunération des apprentis

Autres avantages :
· si prévu dans les conventions collectives de l’entreprise : primes, 13ème
mois,… (selon conventions collectives)
· participation à l’intéressement (si existante)

Avantages en nature, correspondant à une prestation de logement et/ou nourriture fournie par l’employeur, prévue par le contrat d’apprentissage. Avantages déduits dans la limite de 75 % de la déduction prévue par le Code de la sécurité sociale et ne peuvent excéder 75 % du salaire de l’apprenti (Art D6222-
35 du code du travail)

	

Prise en charge des frais
	Prise en charge à hauteur de 50 % par l’employeur des déplacements professionnels en transport en commun (Art L3261-2 et R 3261-1 du code du travail), tels que les abonnements SNCF et RATP, ou de l’abonnement à un service de location de vélo permettant le déplacement domicile-travail dans le temps le plus court.
Chèques repas ou accès restaurant d’entreprise

	

Congés
	Entre 1er juin et 31 mai, cumule de 2.5 jours ouvrables de congés au minimum, par mois travaillé
Pour préparation diplôme, droits à 5 jours supplémentaires.
En cas d’événement familial, congés prévus dans la loi ou la convention
collective.

	
Protection sociale
	L’apprenti est assuré social et bénéficie de la même protection sociale que les
autre salarié (sans être assujetti aux cotisations (assurance maladie, maternité,
invalidité, vieillesse, accidents du travail et maladies professionnelles)
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	Prise en charge des accidents du travail et des maladies professionnelles lorsque l’apprenti est en entreprise et en centre de formation (Art. L6222-32 du code du Travail)
Obligation de l’entreprise de proposer une mutuelle à l’apprenti

	Paiement du salaire
	Le bulletin de salaire est obligatoire (Art. L3241-1 du code du travail)
Le salaire de l’apprenti est non imposable dans la limite du montant annuel du
SMIC. (Art.81 bis du Code général des impôts.

	
Retraite complémentaire
	L’apprenti est obligatoirement affilié à une caisse de retraite complémentaire non cadre
(accord du 08 décembre 1961 aux salariés de moins de 21 ans)
Loi n°2014-40 du 20 janvier 2014)

	Régime de prévoyance
complémentaire
	L’apprenti bénéficie des régimes existants dans l’entreprise

	Chômage
	Les apprentis bénéficient à la fin de leur contrat d’apprentissage des mêmes
droits que les autres salariés

	
Droit syndical et représentation du personnel
	L’apprenti peut adhérer à un syndicat.
L’apprenti est électeur à partir de 16 ans et après 3 mois d’ancienneté aux
élections des délégués du personnel et du comité d’entreprise
L’apprenti peut être élu comme délégué du personnel ou membre du comité d’entreprise, et désignés délégué syndical.

	Compte personnel
de formation
	L’apprenti bénéficie du CPF
www.moncompteactivité.gouv.fr

	Aide au permis de
conduire
	L’apprenti bénéficie d’une aide financière au permis de conduire
Décret 2017-273 du 02 mars 2017

	
Devoirs

	Respect des règles
	Respect du règlement intérieur de l’organisme de formation et l’entreprise

	Attitude professionnelle
	Respect horaires de travail
Justifier absence (retenue éventuelles sur salaire aussi bien en entreprise qu’au
CFA)

	Entreprise et
centre de formation
	Effectuer les missions confiées par l’entreprise
Suivre les enseignements et se présenter à l’examen




	Sites généralistes

	https://www.cci-paris-idf.fr/entreprises/developpement/tout-savoir-apprentissage

	https://www.anaf.fr/droits-et-devoirs-des-apprentis-ce-quil-faut-savoir/

	Décret n° 2018-1347 du 28 décembre 2018 relatif à la rémunération des apprentis

	https://www.cidj.com/search/node?keys=apprentissage&form_build_id=form-
XRZZ9kdF522AZOyBf7qdnOjVN-GOoMxqCBiAd91es80&form_id=search_block_form

	https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/formation-en-alternance-
10751/apprentissage/embaucher-un-apprenti/article/l-apprentissage-au-quotidien

	Rupture de contrat

	https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31633



	

	https://www.cidj.com/etudes-formations-alternance/alternance/contrat-d-apprentissage-que-faire-
en-cas-de-litige

	Protection sociale

	https://www.ameli.fr/assure/droits-demarches/etudes-stages/apprenti/apprenti




	Apprenti en situation de handicap

	Partenaires
Organismes
	Missions
	Site internet

	AGEFIPH
	Aide financière et accompagnement
	https://www.agefiph.fr/

	MDPH
	Aide financière et accompagnement des personnes en situation de handicap (dans le cadre d’une
demande personnelle)
	https://handicap.paris.fr/

	Cap’emploi
	Accueil, information et conseil en vue d’une insertion professionnelle Accueil,		information		et	conseil salariés	handicapés	dans		projet d’évolution professionnelle
Elaboration et mise en œuvre projet
de formation
Soutien recherche d’emploi
Prise de fonction et adaptation poste de travail
	https://www.capemploi-75.com/ https://www.capemploi-78.com/ https://www.capemploi92.fr/ https://www.capemploi-93.com/ https://www.capemploi-94.com/

	Tremplin – études – handicap - entreprises
	Actions favorisant la poursuite des parcours vers des études supérieures.
Actions vers   la   future   insertion
professionnelle	par	un accompagnement individualisé.
	http://www.tremplin-handicap.fr/association/



	Règles applicables en matière de santé et sécurité au travail

	Code travail ; quatrième partie : Santé et sécurité au travail (Articles L4111-1 à L4831-1 https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006132338/#L
EGISCTA000006132338

	https://www.droit-travail-france.fr/securite-au-travail.php

	Directive-cadre 89/391 du 12 juin 1989

	https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2210


  		
	Mes aides en tant qu’apprenti


Transports, achats de livres ou d’équipement, logement, tarifs réduits… : en tantqu’apprenti, je peux bénéficier d’aides et d’avantages.

Une aide régionale si je suis une formation de niveau bac + 2ou moins :

A ma première rentrée en tant qu’apprenti, je peux avoir à faire face à des dépenses : achat de livres ou d’équipements, mais aussi frais de transport ou d’hébergement.

L’aide « soutien aux conditions de vie des apprentis » de la Région Île-de-France me soutient pour cet effort financier. Je n’ai pas à la demander : c’est mon CFA (Centre de Formation d’Apprentis) qui se charge de m’y donner accès.
Pour en bénéficier, le contrat d’apprentissage doit être signé avant le 15 janvier de l’année scolaire et ne pas être rompu au moment du versement de l’aide et l’assiduité en cours doit être effective. L’aide est versée automatiquement à l’entrée en apprentissage au cours du second semestre, soit en un seul versement forfaitaire annuel, soit sous forme de déductions
de factures (de restauration, d’équipement).

Je bénéficie d’une aide de de 320 euros si je suis en 1ère année d’une formation de niveau infra ou égal au baccalauréat : CAP, bac Pro, BP (Brevet Professionnel), BT (Brevet de Technicien), DEAVS (diplômed’Etat d’Auxiliaire de Vie Sociale), DEME (Diplôme d’Etat de Moniteur Educateur)... ; 
d’une aide de 100 euros si je suis en 1ère année d’une formation de niveau bac + 2 ou équivalent : BTS, DUT, DEES (Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé)…
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Une carte « étudiant des métiers »

En tant qu’apprenti je bénéficie de la carte « étudiant des métiers »
Remise par le CFA, elle me donne accès aux mêmes avantages que la carte d’étudiant : accès aux restaurants et aux hébergements universitaires, tarifs réduits au cinéma et au théâtre, réductions pour faire du sport (en salle, à la piscine, à la patinoire…).

Des aides pour les transports

En tant qu’apprenti de moins de 26 ans et résidant en Île-de-France, j’ai accès à la carte
Imagine R qui me permet de me déplacer en Île-de-France de façon illimitée pour un tarif annuel unique (l’aide est comprise dans le montant du forfait). Pour y souscrire, je retire un dossier aux guichets de la RATP ou de SNCF Transilien (www.imagine-r.com).

Comme pour les autres salariés, mon employeur prend aussi en charge la moitié du prix de mon abonnement aux transports publics.
En fonction de ma situation, pour les abonnements SNCF (www.voyages-sncf.com), je peux bénéficier de l’abonnement élèves, étudiants et apprentis ou de la Carte jeune
en fonction du nombre de trajets que j’effectue chaque mois. Pour cela je me rends dans ma gare avec un certificat de scolarité ou un contrat d’apprentissage et deux photos.

L’aide au permis : comment ça marche ?

Depuis le 1 janvier 2019, en tant qu’apprenti majeur je peux bénéficier d’une aide d’État pour financer mon permis de conduire B. Il s’agit d’une aide forfaitaire d’un montant de 500 euros que je demande à mon CFA.

Celui-ci me communique la démarche à suivre et le contenu du dossier :
1. la demande d’aide complétée et signée par l’apprenti (Télécharger le formulaire de demande d'aide (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R53394)
2. joindre une copie recto verso de sa carte nationale d’identité ou de son passeport ou de son titre de séjour en cours de validité ;
3. une copie de la facture de l’école de conduite, émise ou acquittée, datant de moins de douze mois avant la demande d’aide.

Le centre de formation d'apprentis (CFA) instruit ma demande.
Lorsqu'elle est recevable, le CFA l'atteste sur le formulaire et me verse l'aide ou, le cas échéant, à l'école de conduite.

Pour en savoir plus, je consulte le
Décret n° 2019-1 du 3 janvier 2019 relatif à l'aide au financement du permis de conduire pour les apprentis. (https://www.legifrance.gouv.fr/affi chTexte.do;jsessionid=446F0606C85EE96CEA66B56DE748cidTexte=JORFTEXT000037941683&dateTexte&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JO

Des aides pour me loger

En tant qu’apprenti, je peux bénéficier jusqu’à 30 ans de l’aide mobili-jeunes
(https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33173) pour prendre en charge mon loyer jusqu’à 100 euros par mois. J’ai également accès à l’aide personnalisée au logement (APL) (https://www.servicepublic. fr/particuliers/vosdroits/F12006) sous conditions et à
l’avance loca-pass (caution« loyers et charges). (https://www.service public.fr/particuliers/vosdroits/F18490)

Des aides pour me former à l’étranger : 

Pour effectuer des séjours ou des stages à l’étranger, je profite des dispositifs mobilité internationale et Eurostart mis en place par la Région Île-de-France. 
Pour en bénéficier, je me renseigne auprès de mon CFA (Centre de Formation d’Apprentis).

Une protection sociale en cas de maladie ou d’accident du travail

En tant qu’apprenti, je bénéficie de la protection sociale comme l’ensemble des salariés.
Je suis un assuré social relevant du régime général de la sécurité sociale.

Si je n’ai jamais travaillé, je dois contacter ma caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) qui m’informera des démarches à effectuer (https://www.ameli.fr/seine-saint-denis/
assure/droits-demarches/etudes-emploi-retraite/apprenti/apprenti).
.











PROJET: 1 jeune- 1 solution
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NOTRE MOT DE FIN


Nous espérons que ce livret d’accueil vous aura permis de mieux connaître notre centre de formation, son fonctionnement et les valeurs qui nous animent.
Toute l’équipe reste à votre écoute pour vous accompagner dans votre parcours et vous offrir les meilleures conditions d’apprentissage. Toujours en lien avec les acteurs économique du territoire – des PME aux collectivités – nous élaborons et perfectionnons régulièrement nos modules pour répondre aux mieux aux attentes des apprenants et de nos partenaires. 
Nous pouvons également compter sur une équipe compétente et dynamique, composée de formateurs et d’accompagnateurs portés par une vocation. 
Grâce à leur accueil, leur écoute, leurs conseils mais surtout leur expérience, ils guident nos publics de façon adaptée. 
Une rencontre entre différentes volontés, où chacun en ressort grandit.
Nous vous souhaitons une formation enrichissante, pleine de découvertes et de réussites.
Bienvenue parmi nous, et bonne formation !
La direction d’Original Academy
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